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Prescription, Commercial

Base légale Source

Résumeée en francais

Une cour d’appel, qui constate que la relation entre une compagnie d’assurance et son courtier est régie
par un contrat de courtage et que le compte ouvert entre eux pour la gestion de leurs opérations ne
présente pas les caractéristiques d'un compte courant bancaire, en déduit a bon droit que la prescription
de l'action en recouvrement de la compagnie ne court pas a compter de la cloture dudit compte. Ayant
fixé le point de départ de cette prescription, régie par l'article 5 du Code de commerce, a la date de la
mise en liquidation administrative de la compagnie, elle a 1également justifié sa décision de déclarer
l'action prescrite.
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